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ANNEXE 1 

 
COUTS DES FACTEURS 

 
ENERGIE ET EAU 
 
• Produits Pétroliers 
 
Les prix sont calculés tous les mois sur la base de la moyenne des cotations du marché de Rotterdam. 
 
Les prix de vente de base, en vigueur depuis septembre 2000 : 
 
• Essence super .................................. 9,05DH/L 
• Essence ordinaire...............................8,65DH/L 
• Pétrole lampant..................................5,27DH/L 
• Gasoil................................................5,76DH /L 
• Fuel industriel...........................2.301,56DH/Tonne   
 
Ces prix sont valables au départ des deux raffineries(Mohammedia et Sidi Kacem) et sont majorés 
légèrement, d’une province à l’autre, en fonction des frais de transport . 
 
* Electricité 
 
Un tarif trihoraire est appliqué avec une saisonnalité pour la pointe. 
 
 HIVER ETE 
Heures pleines 7h à 17h 7h à 18h 
Heures de 
pointe 

17h à 22h 18h à 23h 

Heures creuses 22h à 7h 23h à 7h 
 
Les tarifs, appliqués depuis le mois d'octobre 2000,et selon les tensions et les tranches horaires, sont les 
suivants (en Dh/KWH TTC) : 
  
 Heures 

de 
pointe 

Heures 
pleines 

Heures 
creuses

Très haute  
tension 

0,9769 0,7179 0.4820

Moyenne tension 1.0614 0.7216 0.4844
 
La redevance de puissance est de 280Dh/kva/an TTC, pour la haute et très haute tension, et de 291 
Dh/Kva/an pour la moyenne tension. 
 
Pour la force motrice ou basse tension industrielle, le tarif de base actuel est de 1.06Dh/kwh. 
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Par ailleurs, le tarif optionnel haute tension (60 kv) est le suivant : 
  
Options 
tarifaires 

 Redevance 
(Dh /Kva/an) 

Heures 
de pointe 

Heures 
 pleines 

 

Heures
creuses

Très longue 
Utilisation 

1325 0,5930 0,4603 0,4243

Moyenne 
Utilisation 

530 0,9731 0,5904 0,4243

Courte 
utilisation 

265 1,2988 0,6938 0,4449

 
• Eau 
 
Le prix de l’eau, à usage industriel, applicable depuis le 1er juillet 1998, varie de 1,64Dh /m3 à 6,27 Dh/m3 
Hors TVA, selon les centres(sauf pour casablanca et Mohammédia: 112,56 DH/an Hors TVA). 
 
• Charbon 
 
 Le prix de la tonne du charbon local (anthracite) varie entre 772Dh et 994 Dhs, selon la qualité. 
 
TELECOMMUNICATION 
 
Le prix d’abonnement au réseau téléphonique, pour une première installation, est de 340 Dh HT.  
 
La redevance mensuelle d’abonnement est de 70Dh HT. 
 
La redevance mensuelle d’abonnement, au service radio téléphonique mobile GSM, «option nationale », 
est de 125Dh HT.les frais d'accès au réseau 100 DH HT. 
La connexion au réseau INTERNET se fait par le réseau téléphonique commuté, soit par Maghripac, soit 
par liaison spécialisée. Les frais de connexion: Cas du réseau téléphonique commuté à tissalat AL 
Maghreb: 
_Frais d'accès au réseau: Gratuit 
_Abonnement mensuel: 59 Dh HT 
_Nombre d'heures de connexion: Illimité 
_Frais de la communication: Tarif d'une communication téléphonique. 
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TRANSPORTS 
 
• Transport maritime : 
 
Les tarifs du  fret varient en fonction de la nature de la marchandise et du port de destination. Des liaisons 
maritimes avec les principaux ports étrangers sont assurées. 
 
A titre indicatif, les tarifs de fret, par container de 20 pieds, sont : 
 
Espagne  cadix (Barcelone, Valence, Bilbao) 
Import  480 Euro 35 000 à 60 000 Pts 
Export  480 Euro 25 000 à 50 000 Pts 
 
France  (Le Havre ,Marseille , Bordeaux) : 
 Import :    4300  à  6000  FF 
 Export :    2000  à  3500  FF 
 
 
Italie :  (savone, la spézia) : 
Import :   700 USD 
Export : 550  USD 
 
 Pays-Bas (Rotterdam) et 
 Belgique (Anvers) et Allemagne ( Hamburg) : 
Import : 1400  DM 
Export : 800 à 900 DM 
 
Grande Bretagne (Southampton) : 
Import : 1200 DM 
Export : 800 DM 
 
Tunisie (Tunis) et Libye (Tripoli, Benghazi) : 
Import :900 à 1000 USD 
Export : 900 à 1600 USD 
 
 Frais de manutention : 1200Dh le container. 
 
• Transport ferroviaire 
  
Les barèmes applicables dépendent de la nature de la marchandise et des délais de livraison exigés .  
 
Ainsi, les transports des marchandises, par wagon complet, varient entre 0.269Dh et 0.404 Dh la 
tonne/Km.  
 
Ces prix sont à augmenter d’un droit fixe de : 
 
- 12.75Dh la tonne pour les expéditions par wagon complet, 
- 25.51Dh la tonne pour les expéditions de détail. 
 
Ces tarifs sont à majorer de la TVA (14%) . 
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• Transport routier 
 
Le tarif de base, à la tonne /kilomètre, est fixé  à 0.401Dh TTC pour une distance de transport comprise 
entre 151 et 175 km. Ce tarif est multiplié par un coefficient variant de 3,77 à 0,88 en fonction de la 
distance parcourue. Ces tarifs peuvent être majorés en fonction de l’état des routes. Ces majorations 
varient entre 30% à 125% . 
• Transport aérien 
 
Le tarif du fret aérien est fixé au départ de Casablanca, selon la nature, le poids et la destination de la 
marchandise. 
 
Le tarif (en Dh)  par kilogramme est le suivant : 
 

                
Poids 
Villes 

+ 45kg
 

+ 250kg + 500kg 

 PARIS 13.60 12.75 11.80 
 
AMSTERDA
M 

17.65 16.50 15.50 

 LONDRES  17.55 16.40 15.45 
 COLOGNE 16.95 16.50 15.50 
 
BARCELON
E 

9.40 8.80 8.35 

 ROME 13.70 12.90 12.15 
 JEDDAH 41.25 38.75 36.25 
 NEW-YORK 40.00 23.75 21.80 
 MONTREAL 39.60 23.35 21.00 
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ANNEXE 2 
 

 
REGLEMENTATION DU TRAVAIL 

 

 
Le salaire ne peut être inférieur  au salaire minimum interprofessionnel  garanti (SMIG). Le SMIG horaire 
est fixé à 8.78 DH. 
 
A titre indicatif voici quelques salaires moyens, y compris prime de rendement, ancienneté, et avantages 
divers : 
 
 
Manœuvre ..........................…8.78 - 9,00 DH/Heure 
Ouvrier spécialisé...............…9.00 -  9.50 DH/Heure 
Ouvrier semi qualifié .........…9.45 - 9.85  DH/Heure 
Ouvrier qualifié .................. .10.95 - 11.80  DH/Heure  
Chef d’équipe..................... ..13.50 - 15.25 DH/Heure 
Contre-maître ..................... .2.500 -  3300 DH/Mois 
Ingénieurs et cadres............ .6600 – 11000 DH/Mois  
 
 
A ces tranches de salaires, variables selon les branches d’industrie, s’ajoutent les charges sociales 
patronales. Ces dernières sont de l’ordre de 17% de la rémunération brute mensuelle. 
 
 
La réglementation du travail fixe la durée du travail effective des ouvriers et employés à 8 heures par jour, 
et  48 heures  par semaine. 
 
 
Le personnel d’un même établissement a droit à un repos hebdomadaire d’une durée minimale  de 24 
heures consécutives. 
 
Au delà des huit heures de travail par jour, l’employeur peut faire travailler ses salariés  pendant des 
heures supplémentaires ; auquel cas, il doit leur verser une majoration de salaire de : 25%, pour le travail 
effectué entre 17 heures et 22 heures ; 50%, entre 22 heures et 5 heures. 
 
La législation du travail impose à tout employeur de s’affilier à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS) et d’y immatriculer ses salariés et apprentis. Le dossier d’affiliation,  des entreprises 
nouvellement créées,  doit être adressé dans un délai d’un mois, à compter du démarrage d'activité. 
 
 
Pour exercer un travail salarié au Maroc, les personnes étrangères doivent recevoir l’autorisation du 
Ministère de l’Emploi. 
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ANNEXE 3 
 

LISTE DES CHAMBRES DE COMMERCE, D'INDUSTRIE ET DE SERVICES ET DE LEUR FEDERATION 
 

C.C.I.S. ADRESSE 
  
AGADIR  

BP 240 BD HASSAN II  
C.P 80001   TEL: 84-71-41/24 
FAX  : 84-54-55  

 
ALHOCEIMA 

97 BD MOHAMED V  C.P 32000  
TEL: 98-21-29/37/98   
FAX : 98-49-04 

BENIMELLAL BP 271 C.P 23001  TEL : 48-24-
34/48-90-54  FAX: 48-90-54 

 
CASABLANCA 

BP 423 BD MOHAMED V N° 98  
C.P.  20001   
TEL: 26-44-38     FAX 26-84-36 

 
ELJADIDA 

B.P. 53  AV. FKIH M'HAMED 
ERRAFIL  C.P. 24001  
TEL :34-37-85  FAX : 34-10-04  

 
ELKALAA 

IMM. 7 ESC 2/1  ERRAHA  
C.P  24001 TEL: 41-20-56 
FAX: 41-28-74 

ER-RACHIDIA B.P 6 / BD DE L'OCEAN N° 4  
CP. 52001 TEL: 57-35-13 
FAX: 57-04-48 

 
ESSAOUIRA 

10 RUE KAHIRA  C.P . 44000 
TEL: 78-46-66  
FAX : 78-59-32 

 
 
FES  

BP.: 2203 BD. ABDELLAH 
CHEFCHAOUNI PLACE 
ABDELMOUMEN  V.N   
C.P : 30001 - TEL : 62-31-83     
FAX :  62-68-84  

 
KENITRA  

B.P 151 PLACE 
ADMINISTRATIVE  C.P. 14001   
TEL: 37-10-80  FAX: 37-15-44 

 
KHEMISSET 

B.P 206  RUE CADI AYAD  
N° 21 C.P 15001 - TEL :  55-21-
13  FAX : 55-16-94 

KHENIFRA B.P. 1    C.P : 54001  
TEL : 58-64-83  FAX : 38-45-83  

KHOURIBGA BP. 67  C.P. 25001  
FAX : 56-20-04 

 
LAAYOUNE 

B.P. 265/ 45 AV. MED SALEM 
C.P. 70001  
TEL: 89-49-71  FAX: 89-49-72 

 
MARRAKECH 

B.P. 529 JNAN ELHARTI 
GUELIZ C.P. 40001 
TEL: 43-19-51 FAX:  43-52-56 

 
MEKNES 

B.P 325 PLACE ABDELAZIZ 
BEN DRISS C.P 50001 
TEL : 52-11-10  FAX : 51-09-51 

 
MOHAMMADIA 

B.P. 164 / 25 BD. MED  V  
C.P.  20650 
TEL : 31-43-30 FAX : 31-43-32 

NADOR  BP. 37 /  CP.  62001   
TEL : 60-38-57 FAX: 33-15-48 

 
OUARZAZATE

BP. 51 AV. MED  V  RUE 
ORIZEN  C.P. 45001 
TEL  88-23-28   FAX : 88-54-00  

OUED 
EDDAHAB  

IMB. ELBARAKA   QUARTIER 
MY  RACHID BP. 111 DAKHLA  
TEL : 93-04-20 FAX  93-04-21  

 
OUJDA  

BP. 413 BD ALLAL BEN 
ABDELLAH N° 12  C.P. 60001 
TEL : 68-24-11 FAX  68-24-12 

 
RABAT  

BP. 131 / RUE GHANDI    
C.P. 10000 - TEL : 70-64-44  
FAX : 70-67-68  

SAFI  BP. 224  C.P. 46001   
TEL 62-30-34  FAX  62-65-82 
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SETTAT 

BP. 161 BD. DES F.A.R N°19  
C.P. 26001 - TEL : 40-26-58   
FAX  :  40-38-68 

 
TANGER 

BP. 411/ Bd . PASTEUR N° 41 
CP. 90001 
TEL : 94-63-37 /FAX : 94-63-78  

TANTAN AV. HASSAN II - BP. 583  
TEL : 87-89-49 FAX : 87-89-59 

TAZA BP. 203   CP. 35001  
TEL 67-35-83  FAX : 67-11-64 

 
TETOUAN  

BP. 421 / BD. MED  V   
CP.  93001 TEL: 96-39-71  
FAX : 96-21-30    

F.C.C.I.S.M. RUE ERFOUD N° 6 RABAT  
TEL : 76-70-51  FAX : 76-70-76 

 
 
 
 

CHAMBRES DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE ETRANGERES AU MAROC 
 
American Chamber of Commerce 
Rond point Hassan II, Holiday Inn suite Casablanca –  
Tel: 29 49 49 Fax : 49 18 80 
 
Chambre Belgo-Luxembourgeoise 
124, Av My Hassan 1er – Casablanca 
Tel : 20 00 61 - Fax : 20 33 83 
 
British Chamber of Commerce for Morocco 
65, Avenue Hassan Seghir - Casablanca 
Tel : 44 88 60 - Fax : 44 88 68 
 
Chambre de Commerce d'Espagne 
6, rue Hsain Ramdan – Casablanca 
Tel : 30 56 02 - Fax : 30 31 65 
 
Chambre Française de Commerce et d'Industrie au Maroc 
15, Av. Mers Sultan – Casablanca 
Tel : 22 23 99 - Fax : 20 01 30 
 
Chambre de Commerce d'Italie 
Rue Kacem Amine - Immeuble du Consulat Général d'Italie - Casablanca - Tel : 27 82 17  
 
Chambre de Commerce de Suisse 
Bd Bir Anzarane Ex Danton - Imm. Romandie II Tour Koweit Casablanca  
Tel : 36 49 16 - Fax : 36 49 66 
 
Chambre de Commerce Maroc Canada 
Rond point Hassan II Holiday Inn suite 20100 Casablanca - Tel : 29 49 49 - Fax : 29 50 28 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie Allemande  
8, Bd Khouribga - Casablanca  
Tel : 44 98 22   -  Fax : 44 96 93 
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ANNEXE 4 
 

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 
 

Association Marocaine des Industries Textiles  
58, rue Lugherini – Casablanca 
Tel : 30 68 45 - Fax : 30 04 42 
 
Association de la Mécanique Générale Industrielle de Rectification (A.S.M.I.R) 
147, Rue Mohamed Smiha – Casablanca  
Tel : 30 16 83 
 
Association des Industries de la Construction Mécanique et de la Chaudronnerie Tôlerie (COMECH) 
147, Rue Mohamed Smiha - Casablanca  
Tel : 30 20 34 - Fax : 30 92 63 
 
Association Marocaine pour l'Industrie et le Commerce Automobile (AMICA) 
625, BD. Mohammed V – Casablanca 
Tel : 24 28 82 - Fax : 24 85 81 
 
Association Marocaine des Industries Electriques et Electroniques (A.M.I.E.E)  
47, Rue Mohamed Smiha – Casablanca 
Tel : 30 16 83 - Fax : 30 96 63 
 
Association Marocaine de l’Industrie Pharmaceutique 
Place de la division Leclerc boulevard Jerrada - Casablanca - Tel : 23 44 45 - Fax : 23 40 90 
 
Association Marocaine de l’Industrie Solaire (F.I.C.P.) 
5 rue de Midelt - Rabat  
Tel : 76 89 61 - Fax : 76 89 64 
 
Association Nationale des Fabricants de Farine et Huile de Poisson (A.N.A.F.A.P) 
Avenue Moulay Abdellah Immeuble A - Agadir  
Tel : 82 63 09 
 
Association Professionnelle de la Parfumerie  
27, Rue Verdi – Casablanca 
Tel : 24 01 61 - Fax : 24 70 77 
 
Confédération Générale des Entreprises du Maroc 
23, BD Mohamed Abdou - Casablanca  
Tel : 25 26 96 - Fax : 25 38 39 
Fédération des Chambres de Commerce et d'Industrie du Maroc 
6, Rue Arfoud, Tour Hassan - Rabat  
Tel : 76 70 78 - Fax : 76 70 76 
 
Fédération Marocaine des Industries du Cuir  
47, Rue Blanquette - Belvédère – Casablanca 
Tel : 36 50 42   -  Fax : 36 61 54 
 
Fédération des Industries Métallurgiques, Mécaniques, Electriques du Maroc (FIMME)  
147, rue Mohamed Smiha - Casablanca   
Tel : 30 20 34 - Fax : 30 92 63 
 
Fédération des Industries de la Conserve au Maroc 
5, Quartier Longchamp 7 rue Al Yarmouk - Casablanca  
Tel : 36 50 42 - Fax : 36 61 54 
 
Fédération des Industries Chimiques et Parachimiques 
36, rue Chaouia ex-Colbert - Casablanca  
Tel : 22 92 15   -  Fax : 22 56 13 
 
Groupement Professionnel des Banques du Maroc  
71, Avenue de l’Armée Royale – Casablanca 
Tel : 31 16 24   -  Fax : 31 49 03 
 
Union Nationale des Industries de la Conserve de Poissons (UNICOP) 
5, Quartier Longchamp N° 7, Rue 5 - Casablanca  
Tel : 36 50 42 - Fax : 36 61 54. 
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ANNEXE 5 
 

LES OFFICES 
 
Centre Marocain de Promotion des Exportations  
Rue Bnou Majid El Bahhar – Casablanca 
Tel : 30 22 10/30 75 88/43 Fax : 30 17 93 
 
Office des Changes 
Place Moulay Hassan - B.P. 71 - Rabat  
Tel : 73 19 72   -  Fax : 72 12 85 
 
Office Chérifien des Phosphates (OCP) 
Boulevard de la grande ceinture, Route d'El Jadida  Casablanca 
Tel : 23 01 25 - Fax : 23 06 35 
 
Office d'Exploitation des Ports (ODEP) 
175, Bd Md Zerktouni - Casablanca  
Tel : 23 23 24 - Fax : 23 23 35  
 
Office des Foires et Expositions de Casablanca  
11, Rue Boukrâa - Casablanca  
Tel : 26 03 60 - Fax : 26 49 49 
 
Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail (OFPPT) 
231, Bd Ibn Tachfine Casablanca - Tel : 24 83 95 
 
Office Marocain de la Propriété Industrielle (OMPI) 
Route de Nouasseur BP 13867 - Casablanca  
Tel : 33 54 80  - Fax : 33 55 10 
 
Office National de Recherches et d'Exploitation Pétrolières (ONAREP) 
34,Avenue Al fadila Q.I- Rabat 
Tel : 28 17 07 - Fax : 28 16 26 
 
Office National des Chemins de Fer (ONCF) 
Rue Abderrahmane Chafiki, Agdal - Rabat  
Tel : 77 47 47  - Fax : 77 44 80 
 
Office National de l'Electricité (ONE) 
65, Rue Othmane Bnou Affane - BP 13498 - Casablanca  
Tel : 22 33 30 - Fax : 22 00 38 
 
Office National de l'Eau Potable (ONEP) 
6, Rue Patrice Lumumba - Rabat  
Tel : 72 12 81 - Fax : 72 65 33 
 
Office National Marocain du Tourisme (ONMT) 
Avenue Al Abtal - rue Oued Fès - Rabat  
Tel : 77 51 71  - Fax : 77 74 37 
 
Office National des Pêches (O.N.P) 
13, Rue du Lieutenant Mahroud - Casablanca  
Tel : 24 05 51  -  Fax : 24 23 05 
 
Office National des Postes et Télécommunications (ONPT) 
Avenue Nakhil - Hay Riad - Rabat  
Tel : 71 26 26 - Fax : 71 37 00 
 
Office National des Transports (ONT) 
Rue Al Fadila, Quartier Industriel B.P. 596 - Rabat  
Tel : 79 78 45 - Fax : 79 78 50 
 
Office pour le Développement Industriel (ODI) 
Siège social 
10, rue Ghandi - B.P. 211 – Rabat 
Tel : 70 84 60 - Fax : 70 76 95 
Délégation à Paris 
76, Av. des Champs Elysées - Paris  
Tel : 43 59 22 39/45 62 72 80 Fax : 43 59 00 30 
Bureau ODI/ONUDI à Milan 
Largo Domodossolo, 1-20 145 Milan, Italie 
Tel : 498 59 25   - Fax : 481 55 22 
 


